
ANNEXE No 19 

relative aux magasins de divertissements pour adultes 

(version augmentée du Règlement no 2005-414) 

PERMIS REQUIS 

1.  Les types de permis suivants peuvent être délivrés : 

  (a) le permis A au propriétaire ou l'exploitant d'un magasin de 
divertissements pour adultes dont l'entreprise principale consiste à 
fournir des revues ou des vidéos pour adultes ou les deux; 

  (b) le permis B au propriétaire ou l'exploitant d'un magasin de 
divertissements pour adultes dans lequel la fourniture de revues ou 
de vidéos pour adultes ou des deux est accessoire à l'exploitation 
d'une entreprise non mentionnée dans le paragraphe (a). 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE DU PERMIS 

2.  Un permis de magasin de divertissements pour adultes n'est délivré que si : 

  (a) le demandeur a dix-huit (18) ans ou plus; 

  (b) les locaux sont conformes aux normes de zonage, de construction 
et de biens-fonds de la Ville. 

3.  Un permis distinct doit être obtenu pour chaque magasin de 
divertissements pour adultes. 

RÈGLEMENTS S'APPLIQUANT AUX MAGASINS DE DIVERTISSEMENTS POUR 
LES ADULTES - PERMIS A 

4.  Le détenteur du permis A doit : 

  (a) garder dans les locaux, durant les heures d'ouverture, une liste à 
jour des vidéos pour adultes disponibles dans les locaux et 
présenter cette liste pour inspection lorsque l'inspecteur en chef 
des permis ou le chef de police le demande; 

  (b) afficher et garder affichées à chaque entrée du magasin de 
divertissements pour adultes les enseignes requises pour indiquer 
clairement à toute personne qui s'approche du magasin ou y 
pénètre, ainsi qu'à chaque personne présente dans le magasin, 
qu'aucune personne de moins de dix-huit (18) ans n'a le droit de 
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pénétrer ou de demeurer dans le magasin ou une partie du 
magasin; 

  (c) veiller à ce qu'aucune personne de moins de dix-huit (18) ans ne 
soit un employé qui travaille dans le magasin de divertissements 
pour adultes; 

  (d) veiller à ce qu'il ne soit pas permis qu'une personne de moins de 
dix-huit (18) ans pénètre et demeure dans le magasin de 
divertissements pour adultes; 

  (e) veiller à ce qu'aucune revue ou vidéo pour adultes ne soit fournie à 
une personne de moins de dix-huit (18) ans; 

  (f) veiller à ce qu'aucune enseigne ou publicité extérieure comprenne 
une image d'une partie spécifique du corps humain ou d'une 
activité sexuelle spécifique ou du texte s'y référant; 

  (g) veiller à ce qu'aucune revue, vidéo ou pochette de vidéo pour 
adultes ni aucun autre imprimé ou image visuelle qui révèle une 
partie spécifique du corps humain ou une activité sexuelle 
spécifique ne soit exposé de manière à ce qu'il puisse être vu par 
un membre du public de l'extérieur des locaux; 

  (h) veiller à ce qu'aucune vidéo pour adultes ne soit jouée ou visionnée 
à la vue du public dans le magasin de divertissements pour adultes. 

RÈGLEMENTS S'APPLIQUANT AUX MAGASINS DE DIVERTISSEMENTS POUR 
LES ADULTES - PERMIS B 

5.  Le détenteur de permis B doit : 

  (a) garder dans les locaux, durant les heures d'ouverture, une liste à 
jour des vidéos pour adultes disponibles dans les locaux et 
présenter cette liste pour inspection lorsque l'inspecteur en chef 
des permis ou le chef de police le demande; 

  (b) désigner un secteur spécifique du magasin réservé aux vidéos pour 
adultes qui constitue une partie bien définie des locaux et dans 
laquelle les vidéos pour adultes sont fournies et exposées; 

  (c) afficher et garder affichées à chaque entrée du magasin de 
divertissements pour adultes les enseignes requises en vue 
d'indiquer clairement à toute personne qui s'approche du magasin 
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ou y pénètre, ainsi qu'à chaque personne présente dans le 
magasin, qu'aucune personne de moins de dix-huit (18) ans n'a le 
droit de pénétrer ou de demeurer dans la partie du magasin 
réservée aux vidéos pour adultes; 

  (d) veiller à ce qu'aucune revue, vidéo ou pochette de vidéo pour 
adultes ni aucun autre imprimé ou image visuelle qui révèle une 
partie spécifique du corps humain ou une activité sexuelle 
spécifique ne soit exposé à l'extérieur de la partie du magasin 
réservée aux vidéos pour adultes; 

  (e) veiller à ce qu'aucune revue, vidéo ou pochette de vidéo pour 
adultes ni aucun autre imprimé ou image visuelle qui révèle une 
partie spécifique du corps humain ou une activité sexuelle 
spécifique ne soit exposé de manière à ce qu'il puisse être vu par 
un membre du public de l'extérieur de la partie du magasin 
réservée aux vidéos pour adultes; 

(f) veiller à ce qu'aucune revue pour adultes ne soit exposée à une 
hauteur de moins de 1,5 mètre; 

  (g) veiller à ce qu'il ne soit pas permis qu'une personne de moins de 
dix-huit (18) ans pénètre et demeure dans la partie du magasin 
réservée aux vidéos pour adultes; 

  (h) veiller à ce qu'aucune vidéo pour adultes ne soit fournie à une 
personne de moins de dix-huit (18) ans; 

  (i) veiller à ce qu'aucune vidéo pour adultes ne soit jouée ou visionnée 
à la vue du public dans le magasin de divertissements pour 
adultes. 

EXEMPTIONS 

6.  Les dispositions de l'article 5 ne s'appliquent pas au magasin de 
divertissements pour adultes dans lequel la fourniture de revues ou de vidéos pour 
adultes ou des deux est accessoire à l'exploitation de l'entreprise pourvu que le 
propriétaire ou l'exploitant du magasin de divertissements pour adultes : 

(a)  garde toutes les vidéos pour adultes derrière le comptoir ou dans 
un autre endroit inaccessible aux clients du magasin, 

(b)     veille à ce qu'aucune revue, vidéo ou pochette de vidéo pour 
adultes ni aucun autre imprimé ou image visuelle qui révèle une 
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partie spécifique du corps humain ou une activité sexuelle 
spécifique ne soit exposé où il peut être vu par les clients du 
magasin, 

(c) veille à ce qu'aucune revue pour adultes ne soit exposée à une 
hauteur de moins de 1,5 mètre, 

  (d) garde dans les locaux, durant les heures d'ouverture, une liste à 
jour des vidéos pour adultes disponibles dans les locaux et 
présente cette liste pour inspection lorsque l'inspecteur en chef des 
permis ou le chef de police le demande, 

  (e) met la liste de l'alinéa (d) à la disposition des personnes de dix-huit 
(18) ans ou plus, à leur demande, 

  (f) veille à ce qu'aucune vidéo pour adultes ne soit fournie à une 
personne de moins de dix-huit (18) ans, and 

 (g)       veille à qu'aucune vidéo pour adultes ne soit jouée ou visionnée à 
la vue du public dans le magasin de divertissements pour adultes.  
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